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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« Les structures spécialisées dans la douleur chronique labellisées par les agences régionales de 
santé sont associées à l’accompagnement des malades dans le cadre des 1° et 2° du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-Nupes, initialement déposé par la députée Elsa Faucillon (GDR) en 
commission spéciale, vise à associer les structures spécialisées dans la gestion de la douleur 
chronique dans la prise en charge des personnes bénéficiant de soins d'accompagnement.

Les « structures spécialisées dans la douleur chronique » prennent en charge les douleurs les plus 
complexes. Labellisées par les ARS, ces structures sont pluridisciplinaires et comprennent au moins 
un médecin, un psychologue et un infirmier. Situées dans des établissements publics pour 75 % 
d'entre elles, ces structures doivent être mieux reconnues et renforcées dans leur développement.
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Leur intégration dans le dispositif de soins d'accompagnement permettra une meilleure prise en 
charge des personnes nécessitant de soins d'accompagnement.


